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Article No 2

Une planification permanente

La Suisse est un des rares pays d'Europe occidentale à ne 
pas croire aux vertus toutes puissantes de la planification 
qui sert d'indicateur aux gouvernants comme aux gouvernés 
sur un certain nombre d'objectifs économiques. Des tentatives 
ont toutefois été faites pour mettre en place un semblable 
instrument. Il suffit de se rappeler à cet égard feu le projet 
d'article constitutionnel 31 quinquies qui aurait dû permettre 
à la Confédération de mettre en oeuvre une politique conjonc
turelle utilisant largement les moyens offerts par la planifica
tion .

La partie n'est pas définitivement jouée. Un nouvel article 
constitutionnel est en préparation. De plus, par l'intermédiaire 
de la loi fédérale sur l'aménagement du territoire, cette p l a 
nification pourrait être réalisée. En effet cette loi comprend 
non seulement des dispositions qui doivent permettre d'aménager 
le territoire dans l'espace : il s'agit principalement des 
plans directeurs. Elle prévoit également un aménagement dans 
le temps : à plusieurs reprises, le Conseil fédéral déclare 
dans son message que les autorités chargées de la mise en oeuvre 
de l'aménagement du territoire devront faire une oeuvre perma
nente. Les plans directeurs devront être révisés périodiquement.

On sait que la loi fédérale embrasse pratiquement tous les 
domaines de la vie sociale et économique. Les tentatives de ceux 
qui veulent asservir notre économie au moyen d'une planifica
tion atteindraient ainsi leurs objectifs si la loi fédérale sur 
l'aménagement du territoire était votée.

Lors de précédents scrutins - la dernière fois lors de la v o 
tation sur l'article conjoncturel - le peuple et les cantons 
ont marqué leur opposition à toute tentative de planifi
cation. Il conviendra, le 13 juin prochain, de manifester 
à nouveau cette même détermination contre une loi fédérale 
qui, sous le couvert de l'aménagement du territoire, cherche 
à réaliser toujours davantage la socialisation.


